
Gestion du rendement en cours de stage

Document à l'appui

Diagramme des procédures

Consultation avec 
les Ressources humaines/
Relations de travail (RH/RT) [à l'interne]
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HR

HR

HR

HR

HR

La lettre d'offre envoyée à l'employée doit préciser la durée du stage
(Règlement fixant la période de stage et le délai de préavis en cas de renvoi au cours de la période de stage

  (Modèle d'entente de rendement de l'employé)

Évaluer le rendement de l'employé et son aptitude à occuper le poste. Tenir compte de la fiabilité, de la compatibilité et de la capacité à satisfaire aux 
exigences du travail, et suivre les politiques et procédures. 

     (Outil d’évaluation du rendement, liste de vérification servant à constituer un dossier, comportements liés à un rendement insatisfaisant)

 Donner régulièrement une rétroaction, amorcer un dialogue et veiller à tenir une séance d'évaluation officielle à la fin du stage (outil de rétroaction)

Établir le niveau de rendement requis et les attentes associés au poste de l'employé
(Outil d’élaboration des normes, des buts et des objectifs en matière de rendement )

(Employé - Compétences clés en leadership)

Élaborer l'entente de rendement de l'employé et lui communiquer le niveau et les attentes de rendement requis 

Le rendement de l'employé est égal 
ou supérieur au niveau requis

Le rendement de l'employé est inférieur au niveau requis (ou l'employé n'est pas entièrement apte à occuper le poste) Le comportement est peut-être attribuable à un problème de santé (comportement coupable 
ou non coupable). S'efforcer de tenir compte des besoins de l'employé 

(chercher notamment d'autres postes possibles).
Tenir une rencontre de gestion du rendement en utilisant la démarche en quatre étapes

Le gestionnaire pourrait être tenu de référer l'employé au Programme d'aide aux employés (PAE)
         Consulter les RH/RT au besoin

  Consulter les RH/RT

(Politique sur l'obligation de prendre des mesures d'adaptation 
pour les personnes handicapées dans la fonction publique)

Comportement non coupable (comportement qui échappe 
à la volonté de l’employé)Comportement coupable (l'employé maîtrise son comportement)

Continuer d'étayer le dossier (quel est le problème, quelles sont les mesures prises, qu'a fait le gestionnaire pour remédier 
à la situation, le gestionnaire a-t-il présenté des options?)

 Préciser le type de comportement (définition et exemples de comportements coupables et de comportements non coupables )

Reprendre le dialogue avec l'employé dans le cadre 
du régime habituel de gestion du rendement

pour la durée du stage

NOTA : L'employé peut déposer un grief tout au long du processus

Voir Gestion des mesures disciplinaires S'adresser aux RH/RT, qui doivent consulter le 
Groupe de la représentation patronale du SCT

Le rendement de l'employé est égal ou supérieur au niveau requis
    Le problème de rendement de l’employé n'est pas réglé

Consulter les RH/RT pour connaître la meilleure solution 
(p. ex., mesure disciplinaire ou licenciement en cours du stage)

Aider l'employé à atteindre et à maintenir un niveau de rendement acceptable (counseling, encadrement, formation). Lui offrir suffisamment et 
véritablement l'occasion de corriger ses lacunes. Continuer d'étayer le dossier.

Nota : Il n'est pas nécessaire d'apporter une aide pour les compétences mentionnées dans le curriculum vitae de l'employé

Mesure disciplinaire Licenciement (renvoi en cours de stage)

Consulter les RH/RT dans ce cas

Rencontrer l'employé. L'informer par écrit de la décision, des motifs, de la date de prise 
d'effet et de son droit de déposer un grief.

(Exemple de lettre)

Rencontrer l'employé. L'informer par écrit de la 
décision, des motifs, de la date de prise d'effet et de 

son droit de déposer un grief. Reprendre le dialogue avec l'employé dans le cadre du régime 
habituel de gestion du rendement

pour la durée du stage

Licenciement (renvoi en cours de stage)
S'adresser aux RH/RT, qui doivent consulter 

le Groupe de la représentation patronale du SCT(Exemple de lettre)
Le licenciement doit être fondé sur un motif « lié à l'emploi », non pour un 

« motif valable ». L'employé peut être licencié avant la fin du stage.

AVERTISSEMENT CONCERNANT LE SITE WEB
Les renseignements contenus dans le site Web sur la gestion du rendement sont 
donnés « tels quels » et sans aucune garantie, explicite ou implicite. Tous les 
renseignements contenus dans ce site doivent être vérifiés et adaptés à un contexte 
particulier avant de les utiliser ou de s’y fier. Le gouvernement du Canada ne peut 
en aucun cas être tenu responsable des conséquences directes ou indirectes découlant 
de l’utilisation du contenu du présent site ou des sites externes vers lesquels pointent 
les liens fournis.


